
PROCÈS VERBAL  

DE LA SESSION ORDINAIRE DU  

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

DE L’ÉCOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME-DE-FATIMA 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE 

TENUE LE 15 septembre 2022 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école Notre-Dame-de-Fatima, le quinze 

septembre deux mille vingt-deux, à dix-huit heures. 

SONT PRÉSENT(E)S : Mmes : 
M. 

Valérie Maheux (enseignante) 
Martin Gaudet 
Joanie Garneau 
Mylène Labrecque 
Isabelle Lequin 
Jacinthe Thériault 

SONT ABSENT(E)S : Mme :  
M. 

 
 

 

1. ACCUEIL, PRÉSENCES ET 
VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

 Il est 19h45. 
Madame Anik Saumure souhaite la 
bienvenue. 
 
L’assemblée est présidée par Anik 
Saumure. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE 
L’ORDRE DU JOUR DU 15 
SEPTEMBRE 2022 

CE-094-22 L’ordre du jour du 15 septembre 
2022 est lu puis adopté.  
 
          Adopté par Joanie Garneau 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DU 21 JUIN 2022 

CE-095-22 
 
 

Le procès-verbal du 21 juin 2022 est 
lu puis adopté. 
 
 
         Adopté par Isabelle Lequin 
 

4. ÉLECTIONS AUX 
DIFFÉRENTS POSTES 

CE-096-22 a) Nomination d’un(e) 

président(e) d’assemblée : 

Isabelle Lequin 

 



DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 

b) Nomination d’un vice-

président : Martin Gaudet 

 

c) Nomination d’un(e) 

secrétaire d’élection : 

Mélanie chabot 

 

d) Élection des membres du 

conseil d’établissement : 

 

Joanie Garneau 
Mylène Labrecque 

 

Élection du représentant au comité 

de parents et du substitut : 

 

Isabelle Lequin 

Jacinthe Thériault (substitut) 

5.      Aucune correspondance à 
présenter. 

6. INTERVENTION DU 
PUBLIC 

  

7. DATES ET HEURES DES 
RENCONTRES 
ANNUELLES 

 

CE-097-22 7 novembre 2022 à 19h 
17 janvier 2023 à 19h 
20 mars 2023 à 19h 
20 juin 2023 à 19h 
        
Approuvé par Mylène Labrecque 
 

8. APPROBATION DES 
ACTIVITÉS 

CE-098-22 Les activités annuelles de l’école 
sont :  
Nous ferons approuver les activités 
lorsque possible dans les 
rencontres, mais lorsque ce ne sera 
pas possible, nous le ferons par 
courriel.   
 

9.  AUTRES SUJETS 
 
 

 
 
 
 

Aucun autre sujet 

10.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE CE-099-22 Il est 20h20, madame Anik Saumure 
lève l’assemblée. 
Approuvé par Joanie Garneau 

   

   



Isabelle Lequin  Anik Saumure 
Présidente  Directrice 

   

 


